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exprimé sa ferme conviction qu'il est plus que jamais 
essentiel de fournir une assistance en vue de donner 
un enseignement et une formation aux habitants des 
territoires considérés et qu'il faudrait non seulement la 
poursuivre mais aussi l'amplifier, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le 
Programme pour 1972/7346, 

Prenant note avec satisfaction du nouvel accroisse
ment des contributions au Programme et de l'augmen
tation correspondante de l'assistance accordée, sous 
fotme de subventions individuelles, à des personnes ve
nant des territoires considérés afin qu'elles poursuivent 
leurs études, 

Reconnmssrmt toutefois que des fonds supplémen
taires sont nécessaires pour que fo Programme continue 
à fonctionner et puisse être étendu, 

1. Adresse ses remerciements à tous ceux qui ont 
versé des contributions volontaires au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe; 

2. Lance une fois de plu.r un appel pressant à tous 
les Etats, aux organisations et aux particuliers pour 
qu'ils contribuent généreusement au Programme; 

3. Félicite le Secrétaire général et le Comité con
sultatif du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe, créé en 
ac:,plication du paragraphe 2 de la résolution 2431 
(XXIII) de l'Assemblée générale, en date du 18 dé
cembre 1968, pour le travail qu'ils ont accompli pen
dant la période considérée en ce qui concerne le Pro
gramme; 

4. Prend note avec satisfaction des nouveaux efforts 
déployés afin de renforcer fa coopération entre le Pro
gramme et le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés, les institutions spécialisées, ,l'Orga
nisation de l'unité africaine et les autres organismes 
qui accordent une aide aux personnes venant d'Afrique 
australe, et espère que ces efforts seront poursuivis en 
we d'assurer la coordination de leurs activités dans 
le domaine de l'enseignement et de la formation des 
personnes venant des territoires considérés; 

5. Décide que, à titre de nouvelle mesure provi
soire, un crédit de 100 000 dollars sera ouvert au 
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'exercice 1974, afin d'assurer la continuité du 
Programme, en attendant que des contributions volon
taires d'un montant suffisant aient été reçues; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l' Assembl~e générale, lors de sa vingt-neuvième session, 
sur le fonctionnnement et la mise en ceuvre du Pro
gramme. 
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3120 (XXVIIl). Moyens d'étude et de formation 
offerts par des Etats Membres aux habitants 
des territoires non autonomes 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2982 (XXVII) du 14 dé

cembre 1972, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 

les moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 

UA/9240. 

Membres aux habitants des territoires non autonomes'1, 

établi en application de la résolution 845 (IX) de 
l'Assemblée généra!le, en date du 22 novembre 1954, 

Ayant présente à l'esprit la nécessité de fournir aux 
habitants des territoires non autonomes des moyens 
d'enseignement et de formation accrus à tous les ni
veaux, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

2. Remercie les Etats Membres qui ont mis des 
bourses à la disposition des habitants des ,territoires 
non autonomes; 

3. Invite tous fos Etats à offrir ou à continuer 
d'offrir généreusement des moyens d'étude et de for
mation aux habitants des territoires non autonomes; 

4. Prie les Etats qui offrent des bourses d'études de 
donner au Secrétaire général des renseignements dé
taillés sur les bourses offertes et les bourses octroyées 
au titre de ce programme et, chaque fois que cela est 
possible, de fournir des fonds pour les frais de voyage 
des boursiers; 

5. Prie les puissances administrantes intéressées 
d'intensifier, dans les territoires qu'elles administrent, 
la diffusion générale et suivie d'informations sur les 
moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 
et d'accorder toutes les facilités nécessaires aux étu
diants qui voudront profiter des moyens offerts; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport à 
l'Assemblée générale, ,)ors de sa vingt-neuvième ses
sion, sur l'application de la présente résolution; 

1. Appelle l'attention du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Déclaration sur roctroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur la présente résolu
tion. 
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3155 (XXVIII). Question de Nioué 

L'Assemblée générale, 
Ayant étudié fa question de Nioué, 
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport 

du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux48, 

Ayant entendu la déclaration du Chef de gouverne
ment de Nioué•~ 

Rappelant sa résolution 1514· (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant ses résolutions 2868 (XXVI) du 20 dé
cembre 1971 et 2986 (XXVII) du 14 décembre 1972, 

Rappelant le rapport de la Mission de visite des Na
tions Unies à Nioue en 197250, 

Notant avec satisfaction les résultats des entretiens 
constitutionnels entre la Puissance administrante et une 

t1 A/9241 et Add.1. 
•s Documents officiels de r AssembUe générale, vingt-huitième 

session, Supplément n° 23 (A/9023/Rev.1 ), chap. III et XVI. 
49 Jbid., vingt-huitième ses.vion, Quatrième Commission, 

2067e séance. 
M Ibid., vingt-septième session, Supplément n° 23 (A/8723/ 

Rev .1 ) , chap. XVI, annexe I . 
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délégation du Gouvernement_ de Nioué, qui ont. été 
consignés dans un commumqué commun, publié à 
Wellington ~e 2 mars 1973151, 

Notant en outre qu'un calendrier a été établi en we 
de mener à bien en 197 4 les dernières étapes qui per
mettront à Nioué d'accéder à l'autonomie, 

Consciente de la responsabilité qu'a l'Organisation 
des Nations Unies d'appuyer au maximum les efforts 
du peuple de Nioué poll1." décider ilibrement de son 
propre avenir, 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Nioué 
à 4'autodétermination, conformément à la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale; 

2. Approuve ~e chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à 
Nioué152 et fait siennes les conclusions et recommanda
tions du Comité spécial sur la question; 

3. Note avec approbation que, durant la période 
écou~ée depuis que la Mission des Nations Unies s'est 
rendue à Nioué en juin 1972, le Gouvernement et le 
peuple de Nioué ont résolu d'accéder à l'autonomie en 
1974 et qu'un accord a été réalisé avec le Gouverne
ment de la Nouvelle-Zélande, en sa qualité de Puis
sance administrante, sur un calendrier précis en we 
du libre exercice par la population de Nioué de son 
droit à l'autodétermination; 

4. Accueille avec satisfaction finvitation adressée 
par la Puissance administrante au Secrétaire général 
tendant à ce que l'Organisation des Nations Unies 
observe J'acte d'autodétermination à Nioué en 1974; 

5. Prie le Comité spéciaŒ, agissant en consultation 
avec la Puiss,ance administrante et le Gouvernement de 
Nioué, de désigner une mission spéciale, qui se rendra 
à Nioué en 1974 afin d'observer la procédure relative 
à l'acte d'autodétermination par le peuple de Nioué, et 
de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa 
vingt-neuvième session; 

6. Prie la Puissance administrante et le Gouver
nement de Nioué, ainsi que ije Secrétaire général, de 
fournir toute l'assistance et toutes les facilités néces
saires à la mission spéciale dans l'accomplissement de 
sa tâche; 

7. Prie fo Comité spécial de faire rapport sur la 
question à l'Assemblée générale lors de sa vingt
neuvième session. 
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3156 (XXVIII). Question de Guam, des îles 
Gilbert et Ellice, des îles Salomon, des Nou
velles-Hébrides, de Pitcairn, de Sainte
Hélène, des Samoa américaines et des 
Seychelles 

L'Assemblée générale, 
Ayant étudié la question des territoires suivants : 

Guam, îles Gilbert et Ellice, îles Salomon, Nouvelles
Hébrides, Pitcairn, Sainte-Hélène, Samoa américaines 
et Seychelles, 

151 /bid., vingt-huitième session, Supplément n° 23 (A/9023/ 
Rev.1), chap. XVI, annexe, par. 19. 

152 Ibid., chap. XVI. 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport 
du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux153, 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 d&:em
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, con
tenant le programme d'action pour l'application inté
grale de la Déclaration, 

Rappelant également ses résolutions pr6cédentes 
concernant les territoires susmentionnés, en particu
lier la résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre 
1972, 

Notant avec préoccupation que de nombreuses dis
positions des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale ainsi que les recommandations connexes du 
Comité ~pécial restent en grande partie inappliquées 
en ce qm concerne ces territoires, en particulier quant 
à_ l'établissement d'un ca!lendrier précis pour fexer
c1ce par les peuples <lesdits territoires de leur droit à 
l'autodétermination et à l'indépendance, 

Déplorant le refus persistant des Gouvernements de 
la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, en violation des dispositions des 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, de 
coopérer avec Je Comité spécial à l'examen par celui
ci des territoires qu'ils administrent, 

Déplorant profondément la politique des puissances 
administrantes qui continuent à maintenir des bases 
~itaires dans certains des territoires qu'elles admi
mstrent, en violation des résolutions pertinentes de 
r Assemblée générale, 

Préoccupée par le fait que l'économie des territoires 
susmentionnés repose principalement soit sur un seul 
produit marchand, tel que le coprah ou les phos
phates, soit sur des activités militaires, 

Déplorant prof ondé ment l'attitude des puissances 
administrantes intéressées qui persistent à refuser 
d'autoriser des missions de l'Organisation des Nations 
l:nies à se rendre dans les territoires qu'elles admi
mstrent, 

Ayant présent à l'esprit le fait que les récentes 
missions de visite dans les petits territoires ont dé
montré leur utilité, et réitérant sa conviction que 
l'envoi de missions de visite dans les territoires sus
mentionnés est indispensable pour obtenir directement 
des renseignements adéquats sur fa situation politique, 
économique et sociale des territoires, ainsi que sur les 
vues, .Jes vœux et les aspirations de leurs populations, 

Prof ondé ment préoccupée par les effets fâcheux des 
essais nucléaires dans l'atmosphère poursuivis dans le 
Pacifique sud sur la vie, le bien-être et Œ'environne
ment des populations des territoires non autonomes 
qui y sont situés, et réaffirmant que ces populations 
ont -Je droit d'être exemptes des risques que de tels 
essais causent à leur vie, à ,leur bien-être et à leur 
environnement, 

Sachant que, dans les territoires susvisés, l'attention 
et l'assistance soutenues de l'Organisation des Nations 
Unies sont nécessaires pour que leurs populations 
atteignent les objectifs énoncés dans la Charte des 
Nations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

63 Ibid., chap. III, V, X, XV, XVII et XVIll. 


